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"Sous toutes réserves"

Par courriel et par messager
Rosemère, le 23 janvier 2008
Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de remboursement de frais

de l’Union des municipalités du Québec

R-3640-2007 et R-3641-2007
N/dossier :
40 117-034
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite aux commentaires du Transporteur du 18 janvier 2008 quant à la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre des deux dossiers mentionnés en rubrique.

Dans un premier temps, à la suite de la critique du Transporteur quant à la transmission d’une seule demande de paiement de frais pour les deux dossiers, veuillez trouver, annexées à la présente, une demande de paiement de frais pour chacun des dossiers. Évidemment, dans le cadre d’une audition commune, il n’est pas toujours aisé de diviser avec précision les heures attribuables à chacun d’eux, comme ce peut être le cas pour la préparation des questions d’audience, pour les rencontres préparatoires, pour la présentation de la preuve ou encore pour l’argumentation à titre d’exemple.

Toujours est-il que l’exercice demandé par le Transporteur a été effectué avec le plus de précision possible par les analystes et l’avocat de l’UMQ afin de refléter le temps réel consacré à chacun des dossiers.
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En terminant sur ce point, l’UMQ constate tout de même que le Transporteur ne critique pas le nombre d’heures passées en audience par les analystes et l’avocat. À ce chapitre donc, le Transporteur reconnaît l’effort de l’UMQ qui a su limiter la présence de ses représentants par souci d’économie.
Dans un deuxième temps, l’UMQ entend répondre au commentaire plutôt général, voire non motivé du Transporteur qui énonce que : « … le Transporteur estime que le nombre d’heures de préparation réclamées pour l’avocat (90 heures) et les analystes (216 heures) est très élevé eu égard aux sujets couverts par cette intervenante. ».
En ce qui a trait aux heures de préparation pour l’avocat, il importe de rappeler que Me Cadrin n’a pu participer à la troisième semaine d’audience qui fut finalement nécessaire pour présenter les plaidoiries. Conséquemment, le nombre d’heures d’audience est plus restreint que pour l’ensemble des intervenants qui ont pu assister à ces plaidoiries, dans ce qui constitue une portion des dossiers plus que pertinente pour le travail d’avocat.
Toutefois, le temps de préparation pour l’avocat a été un peu plus important pour tenir compte du temps de rédaction afférent à une plaidoirie écrite traitant de chacun des dossiers, incluant ses amendements et ses corrections suite à la plaidoirie du Transporteur. Conséquemment, l’UMQ invite la Régie à tenir compte de cette particularité dans l’évaluation des heures de préparation qui sont venues « remplacées » certaines heures d’audience pour les deux journées réservées pour la plaidoirie dans ces dossiers.

En ce qui a trait aux heures de préparation pour les analystes, l’UMQ note que dans l’ensemble, ces heures ne sont pas disproportionnées dans les circonstances. Il convient de rappeler que le Transporteur a présenté une preuve très technique eu égard à la pérennité des actifs de transport. D’ailleurs, de façon générale, le Transporteur a émis des réserves quant au nombre d’heures de tous les intervenants qui se sont prononcés sur le sujet. Même si le temps d’audience consacré à ce dossier (R-3641-2007) a été moindre que le temps consacré au dossier tarifaire comme tel (R-3640-2007), la lecture de la preuve, la recherche sur ce qui se faisait ailleurs, l’appréciation de l’approche adoptée par le Transporteur (méthode d’estimation des conséquences d’une défaillance des composantes du réseau) vis-à-vis les autres entreprises de service public auraient pu justifier à la limite un temps de préparation supérieur aux barèmes usuels. Nonobstant ce qui précède, l’UMQ s’est évertuée à respecter les barèmes.
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Il est difficile pour l’UMQ de cerner exactement la nature des préoccupations du Transporteur. Ce dernier réfère aux sujets couverts et ce, probablement dans les deux dossiers. L’UMQ soumet que les frais réels sont inférieurs au budget prévisionnel. En outre, le Transporteur renvoie aux sujets couverts, sans en faire le décompte, tout en se remettant à la sagesse de la Régie quant à l’utilité. Il aurait été bien plus facile pour l’UMQ de faire valoir son point de vue si le Transporteur avait souligné les incohérences dans sa position, les erreurs dans son appréciation des faits, en un mot, si le Transporteur avait fait la démonstration que l’utilité de l’intervenante était limitée.  Cette preuve n’ayant pas été faite, l’UMQ s’en remet elle aussi à la sagesse de la Régie quant à l’utilité de son intervention et au caractère raisonnable des heures qu’elle a consacrées à la préparation de ces dossiers.
Dans un troisième temps, l’UMQ aimerait traiter de la demande d’application aux demandes de paiement de frais produites en retard et de la pénalité prévue aux articles 28 et 29 du Guide.
Au meilleur de notre connaissance, il s’agit de la première fois que le Transporteur réclame l’application de ces articles. Cette demande est d’autant plus particulière qu’elle est présentée dans le contexte suivant.

Tout d’abord, le dossier du Transporteur s’est terminé dans la troisième semaine d’audience et ce, dans le contexte où les procureurs de celui-ci réclamaient des délais additionnels pour la préparation de leur plaidoirie.

L’audition du dossier tarifaire du Distributeur commençait dès la semaine suivante pour se terminer finalement à deux jours du congé des fêtes, soit le 19 décembre 2007.

Inutile de dire que plusieurs intervenants ont vu leurs représentants ou personnel être en vacances pendant la période des fêtes après un marathon pour le moins exigeant ayant débuté le 12 novembre 2007 et au cours duquel s’est ajouté un dossier non prévu, à savoir le dossier R-3649-2007.
Dans le contexte, l’UMQ soumet qu’un certain retard pouvait être compréhensible, voire même normal lorsque l’on considère le congé des fêtes et la date d’échéance des demandes de paiement de frais au 28 décembre 2007. Ceci étant dit, l’UMQ préfère ne pas commenter cette demande du Transporteur et son à propos à cette période de l’année.
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Par respect pour les règles édictées par la Régie, l’UMQ soumet tout de même qu’il lui fut impossible de présenter sa demande de paiement de frais dans les délais prescrits en raison des motifs évoqués précédemment, mais également en raison du fait qu’en l’absence de secrétariat à son étude pendant la période des fêtes, le soussigné ne pouvait être assermenté et acheminer la documentation dûment complétée à la Régie.
L’UMQ demande donc formellement à la Régie de bien vouloir excuser son retard à transmettre sa demande de paiement de frais et de ne pas lui imposer la pénalité réclamée par le Transporteur. 

L’UMQ demande également à la Régie de bien vouloir excuser son manquement à justifier son retard lors de la transmission de sa demande de paiement de frais, ajoutant que c’est peut-être à tort qu’elle avait cru que ceci n’était pas nécessaire compte tenu de l’ensemble des commentaires émis précédemment.

Dans un autre ordre d’idées, l’UMQ souligne qu’il serait approprié, sans passer outre aux directives du président de la Régie quant au respect des échéanciers, que l’ensemble des parties puisse faire preuve entre elles d’une certaine souplesse et d’une certaine courtoisie. Ainsi, dans un contexte de collaboration entre des intervenants réguliers devant la Régie, donc bien conscients du nombre de dossiers et des échéanciers serrés en résultant, il serait bienvenu que les procureurs puissent communiquer entre eux par courtoisie pour discuter de ce genre de formalités. 

En l’espèce, l’absence de préjudice pour le Transporteur en lien avec le dépôt tardif de certaines demandes de paiement de frais militerait d’ailleurs davantage en faveur d’une telle attitude dite « conciliante ».
Toutefois, à lire les commentaires du Transporteur sur les demandes de paiement de frais des intervenants ou encore sa demande pour l’imposition de pénalités pour une production tardive de celles-ci, il nous semble que nous nous éloignons de façon marquée d’un climat serein et que le Transporteur témoigne plutôt d'un certain agacement lorsque confronté à des débats contradictoires alors que ceci est pourtant au cœur de tout le processus devant la Régie.
Dans l’intervalle, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Carolina Rinfret, Hydro-Québec
123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

